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(54) Cendrier portable

(57) La présente invention concerne un cendrier
pour fumeurs, caractérisé en ce qu'il est formé par un
corps fermé par un opercule de scellage apte à être
retiré pour une première utilisation, et un couvercle (8)
amovible pour la fermeture après utilisation dudit corps.
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Description

[0001] La présente invention concerne un cendrier
individuel ou collectif pour fumeurs.
[0002] On connaît de façon générale des cendriers,
et notamment de cendriers portables. A titre d'exemple,
le brevet français FR2737089 décrit un cendrier porta-
ble en forme de boîte parallélépipédique fixée sur un
clip servant à récupérer les mégots de cigarettes.
L'invention concerne une boîte peu volumineuse com-
portant un couvercle à l'intérieur de laquelle il est possi-
ble d'éteindre un mégot de cigarette et de le stocker.
Cette boite est fixée à un clip ce qui va permettre de la
porter à une ceinture ou a d'autres supports.
[0003] A autre brevet français publié sous le
numéro FR2626443 concerne un cendrier jetable
pourvu d'un couvercle permettant d'étouffer la combus-
tion d'un mégot dans le réceptacle, ainsi que de trans-
porter le cendrier dans une poche d'un vêtement.
[0004] Un autre brevet français FR2506571 con-
cerne un cendrier individuel portable, constitué d'un
corps principal comprenant une boîte à cendres, un
couvercle permettant de vider le cendrier, et un orifice
ménagé dans une plaque pour permettre l'introduction
d'une cigarette allumée. L'orifice est pourvu d'éléments
intérieurs agencés pour retenir une cigarette en position
introduite partiellement dans la boîte a cendres.
[0005] Le but de l'invention est de proposer un cen-
drier portable conditionné pour permettre une première
utilisation après activation, et ensuite une réutilisation
répétée.
[0006] A cet effet, l'invention concerne un cendrier
pour fumeurs, caractérisé en ce qu'il est formé par un
corps fermé par un opercule de scellage apte à être
retiré pour une première utilisation, et un couvercle
amovible pour la fermeture après utilisation dudit corps.
[0007] Avantageusement, le corps est formé d'une
jupe cylindrique fermée à sa face frontale inférieure par
un fond et à sa face frontale supérieure par un opercule
présentant une zone d'ouverture délimitée par une ligne
d'arrachage, ladite zone d'ouverture étant munie d'un
moyen de préhension.
[0008] De préférence la ligne d'arrachage est une
ligne circulaire d'un rayon légèrement inférieur au rayon
de la jupe cylindrique.
[0009] Selon une variante avantageuse, le fond et
l'opercule sont découpés dans une feuille métallique
présentant une bordure de scellage.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, le
cendrier contient un matériau ininflammable, optionnel-
lement parfumé ou traité pour absorber les odeurs.
[0011] Selon une variante, il contient un matériau
granuleux minéral.
[0012] De préférence, la jupe est réalisée en une
matière plastique.
[0013] Selon une variante particulière, le couvercle
amovible présente une bordure périphérique apte à
s'adapter sur la jupe cylindrique.

[0014] L'invention sera mieux comprise à la lecture
de la description qui suit, se référant aux dessins
annexés où :

- la figure 1 représente une vue éclatée du cendrier
selon l'invention avant la première utilisation ;

- la figure 2 représente une vue du cendrier pendant
la préparation pour une première utilisation ;

- la figure 3 représente une vue du cendrier en cours
d'utilisation ;

- la figure 4 représente une vue du cendrier après
utilisation.

[0015] Les figures annexées représentent des vues
d'un exemple non limitatif de réalisation d'un cendrier,
constitué par une jupe cylindrique (1) en matière plasti-
que fermée à sa partie inférieure par un fond (2) scellé
sur la jupe (1). Le fond (2) est formé par un disque
métallique, par exemple en tôle d'acier découpé présen-
tant un bord relevé pour le scellage sur le bord inférieur
de la jupe. La jupe est réalisée en matière plastique
transparente.
[0016] La partie supérieure de la jupe est fermée
par un opercule métallique présentant une zone
d'ouverture (3) délimitée par une ligne d'arrachage (6).
Cette ligne d'arrachage (6) est une ligne estampée à
l'aide d'un emporte-pièce par exemple. Elle fragilise le
couvercle métallique pour permettre un arrachage de la
zone centrale (3) munie d'un anneau de préhension (4)
fixé par un rivet (5). La forme générale du corps est
celle d'une boite de conserve.
[0017] Un couvercle (8) en matière plastique vient
coiffer l'ensemble. Il présente une bordure légèrement
conique rentrante pour assurer le maintien du couvercle
sur le corps du cendrier, tout en autorisant le retrait de
ce couvercle pour l'utilisation du cendrier.
[0018] La figure 2 représente le cendrier en cours
d'ouverture. L'utilisateur exerce une traction sur
l'anneau, ce qui provoque la déchirure de l'opercule le
long de la ligne d'arrachage. Le corps du cendrier con-
tient avantageusement des grains de minéraux parfu-
més. Ces grains présentent une granulométrie de
l'ordre du millimètre. Il absorbe les mauvaises odeurs et
contient une substance odoriférante. Il est également
possible d'utiliser du bois traité ininflammable odorisé
ou traité avec un absorbeur d'odeur.
[0019] Après usage, le cendrier peut être refermé
avec le couvercle (8) qui vient se clipser sur la partie
supérieure de la jupe, qui reste cerclée par la partie
annulaire (9) de l'opercule métallique. Cette partie
annulaire (9) assure la rigidité de la jupe (1).
[0020] L'invention n'est pas limité au mode de réali-
sation décrit. Il s'étend à d'autres formes, matériaux, et
modes de fermeture.

Revendications

1. Cendrier pour fumeurs caractérisé en ce qu'il est
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formé par un corps fermé par un opercule de scel-
lage apte à être retiré pour une première utilisation,
et un couvercle (8) amovible pour la fermeture
après utilisation dudit corps.

2. Cendrier pour fumeurs selon la revendication 1
caractérisé en ce que le corps est formé d'une jupe
(1) fermée à sa face frontale inférieure par un fond
(2) et à sa face frontale supérieure par un opercule
présentant une zone d'ouverture délimitée par une
ligne d'arrachage (6), ladite zone d'ouverture étant
munie d'un moyen de préhension (4).

3. Cendrier pour fumeurs selon la revendication 2
caractérisé en ce que la ligne d'arrachage (6) est
une ligne circulaire d'un rayon légèrement inférieur
au rayon de la jupe (1) cylindrique.

4. Cendrier pour fumeurs selon la revendication 1
caractérisé en ce que le fond (2) et l'opercule sont
découpés dans une feuille rigide présentant une
bordure de scellage.

5. Cendrier pour fumeurs selon la revendication 1
caractérisé en ce qu'il contient un matériau inin-
flammable optionnellement parfumé ou traité pour
absorber les odeurs.

6. Cendrier pour fumeurs selon la revendication 5
caractérisé en ce qu'il contient au moins un maté-
riau granuleux minéral.

7. Cendrier pour fumeurs selon l'une au moins des
revendications précédentes caractérisé en ce que
la jupe (1) est de forme cylindrique.

8. Cendrier pour fumeurs selon l'une au moins des
revendications précédentes caractérisé en ce que
le couvercle (8) amovible présente une bordure
périphérique apte à s'adapter sur la jupe (1) cylin-
drique.
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